
 

 

 

Conseil d’école 

 École Sainte-Jeanne-d’Arc  

Points saillants de la réunion du 8 mars 2018 

 

 

 

 Changement d’affichage : Zone 30 km/h maintenant rendu de 7 h 30 à 21 h 30, les rues de l’école sont 

devenues zone parc. 

 

 Nous remercions tous les bénévoles qui ont donné de leur temps afin d’amasser des fonds pour notre 

école lors du Casino. Un énorme MERCI! 

 

 Nous avons mentionné l’importance du français dans les activités scolaires, et avons trouvé des 

stratégies lorsque ce n’est pas possible. 
 


